
Appel à candidature

La Société Française de Mucoviscidose (SFM) 
           associée au laboratoire Viatris

lancent un  

            pour la prise en charge de

Les membres du bureau de la SFM sélectionneront 10 dossiers parmi les dossiers reçus.
Celui-ci comportera les informations suivantes : 

• Votre CV 
• L’accord écrit du chef de service 
• Le titre et résumé de votre travail, ou à défaut, une lettre de motivation
• Une lettre de demande indiquant votre souhait de prise en charge des frais 

d’inscription à l’événement 

Transmettez votre dossier avant le 13 mars 2023 à : 
stephane.mazur@chu-lyon.fr 

Objet du mail : Candidature ECFS 2023 – Viatris – Nom Prénom 

              Médecins thésés
ayant soumis un abstract au congrès, 

OU
ayant moins de 5 ans de pratique en mucoviscidose.

 

Date limite 
de dépôt de dossier 13 Mars 2023

46 Conférence européenne 

sur la mucoviscidose
Du 7 au 10 Juin 2023, Vienne, Autriche
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NON-2022-14676 - Décembre 2022
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Sous réserve de l'avis favorable ou de l’autorisation de l’ordre professionnel concerné ou de l'autorité administrative compétente, selon les dispositions des articles L.1453-10 et L.1453-11 du Code de la Santé Publique.  En  application  de  la  loi  n°  2011-2012  du  29  décembre  2011  relative  au  renforcement  de  la  sécurité sanitaire  du médicament et des produits de santé, VIATRIS MEDICAL a l’obligation de rendre public l'octroi d'avantage à un acteur visé par l'article L.1453-1 du Code de la Santé Publique, dont le montant est égal ou supérieur à 10 € TTC. Le  bénéficiaire  de  l'avantage  est  informé  par VIATRIS  MEDICAL que  les  informations  recueillies  le  concernant  font l’objet d’un traitement informatique destiné à assurer cette transparence des liens prévue par l’article L.1453-1 du Code de la Santé Publique. Depuis le 1er février 2014, le destinataire des données est le Ministère de la santé, autorité en charge de l'administration du site internet public unique sur lequel les informations sont publiées. VIATRIS MEDICAL informe le bénéficiaire de l'avantage avoir pris toutes les mesures nécessaires pour se conformer aux dispositions de la loi n° 78-17 du 06 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, nous vous rappelons que vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant à VIATRIS MEDICAL, 1 bis place de la Défense – Tour Trinity, 92400 Courbevoie ou en vous adressant après publication sur le site internet public unique des informations vous concernant à : Ministère des Affaires Sociales et de la Santé, 14 avenue Duquesne –75350 PARIS 07SP – 01.40.56.60.00.
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Dans le cadre de son engagement à respecter la charte et le référentiel de certification de l'Information Promotionnelle, VIATRIS MEDICAL est à votre disposition pour vous présenter ses règles de déontologie et répondre à vos questions




